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Tous les "dispositifs de concentration de poissons" (ou "DCP") mentionnés dans le présent rapport 
sont, par défaut, des DCP dérivants. Les DCP ancrés sont donc mentionnés spécifiquement en tant 
que tels, afin d'éviter toute confusion.
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-> Les "dispositifs de concentration de poissons" 
(ou "DCP") sont des radeaux simples mais hau-
tement technologiques dont l'utilisation et 
l'efficacité sont devenues incontrôlables ces 
dernières années, en dépit de leur impact 
sévère sur les écosystèmes marins.

-> Les DCP utilisent la tendance naturelle 
des espèces de thon à se regrouper sous 
les objets flottants. Les premiers DCP, natu-
rels, que les pêcheurs ancestraux utilisaient 
étaient de simples troncs d'arbres ou autres 
débris flottants, y compris des carcasses de 
baleines, etc 

-> La version artificielle des DCP est apparue 
dans les années 1980 et s'est généralisée en 
l'espace de trois décennies seulement, au point 
de dominer aujourd'hui de manière écra-
sante les captures de thon dans le monde.

-> Cette révolution technologique a eu lieu en 
parallèle d'une expansion spatiale, lorsque les 
pêcheurs français et espagnols ont été attirés 
dans l'océan Indien par des pêches exploratoires 
prometteuses01 et par la diminution des cap-
tures dans leurs zones de pêche historiques au 
large de l'Afrique de l'Ouest,02,03,04  où ils avaient 
étendu leurs activités dans les années 1960 
pour commencer à cibler la bonite (Katsuwo-
nus pelamis), l'albacore (Thunnus albacares) 

01 Marsac et al. (1983) Campagnes expérimentales de la pêche à la senne du thonier "Yves de Kerguelen" dans l'ouest de l'océan Indien tropical. Disponible à : https://horizon.
documentation.ird.fr/exl-doc/pleins_textes/divers11-11/15506.pdf. 

02 Bayliff et al. (2005) Management of tuna fishing capacity: conservation and socio-economics. Disponible à : https://books.google.fr/books?hl=fr&lr=&id=teJUiXaYZ18C. 

03 Campling (2012) The tuna ‘commodity frontier’: business strategies and environment in the industrial tuna fisheries of the Western Indian Ocean.

04 Fonteneau (1996) Panorama de l'exploitation des thonidés dans l'océan Indien. 

05 Le Roy et al. (2008) Setting up an industry with its competitors: the development of the French tropical tuna fishery. Disponible à : https://bit.ly/40kd85d. 

06 Báez et al. (2020) Monitoring of Spanish flagged purse seine fishery targeting tropical tuna in the Indian ocean: Timeline and history. Disponible à : https://doi.org/10.1016/j.
marpol.2020.104094. 

07 Morón et al. (2001) Statistics and technical information about the Spanish purse seine fleet in the Pacific. Disponible à : https://spccfpstore1.blob.core.windows.net/digitalli-
brary-docs/files/72/726d75aa947654ea9956ef992e722633.pdf. 

et le thon obèse (Thunnus obesus), plutôt que 
le germon (Thunnus alalunga), qu'ils avaient 
l'habitude de cibler dans les eaux métropoli-
taines, plus tempérées.05,06 La flotte espagnole 
a également établi une flotte dans l'océan 
Pacifique oriental dans les années 1970, qui 
s'est progressivement étendue vers les eaux 
plus occidentales.07

-> Peu utilisés au début, nous estimons qu'il y 
a aujourd'hui environ 120 000 DCP utilisés 
dans le monde, à tout moment. Les navires 
industriels européens sont connus pour avoir 
utilisé plus de 1 000 DCP chacun, à un mo-
ment donné, à tel point qu'ils ont désormais 
besoin de "navires de soutien" pour les 
transporter, les déployer et les récupérer. 

-> L'utilisation croissante des DCP est le par-
fait exemple de fuite en avant technologique, 
qui permet aux pêcheries industrielles de 
maintenir, voire d'augmenter leurs cap-
tures grâce à une technologie de plus en 
plus efficace, alors que les populations de 
thons s'appauvrissent. Étant donné que les 
populations de thon sauvage ont diminué de 
manière importante et que la demande en thon 
ne cesse d'augmenter, les flottes industrielles 
ne peuvent plus pêcher aujourd'hui sans 
l'aide technologique fournie par les DCP.

RÉSUMÉ 
LES DCP : UN PIÈGE FATAL POUR LA BIODIVERSITÉ
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-> Année après année, la technologie embarquée 
sur les DCP continue de s'améliorer. Simplement 
équipés d'émetteurs radio à courte portée au 
début, les DCP sont désormais dotés de 
traceurs GPS à couverture mondiale ainsi 
que de sonars multifaisceaux, permettant 
aux pêcheurs de connaître la biomasse de 
poissons qui s'est agrégée sous eux. Les 
fabricants de bouées vantent la possibilité 
d'utiliser les données satellitaires et l'intelli-
gence artificielle pour maximiser les prises, et 
les représentants du secteur ont exprimé 
leur volonté d'équiper les DCP d'hélices, 
afin de mieux contrôler leur dérive et donc 
de cibler les zones productives.

-> Les DCP sont si nombreux, si répandus et si 
peu surveillés qu'ils sont présents dans tous les 
recoins de l'océan, pénétrant illégalement 
dans des zones marines prétendument 
"protégées" ou dans certaines zones écono-
miques exclusives, où ils attirent les pois-
sons avant de dériver et d'être ramassés. 
Les hélices aggraveraient considérablement 
ce problème.

-> Dans l'océan Indien, qui est la zone de pêche 
au thon la plus importante pour les entreprises 
françaises et espagnoles, 72% et 85% des cap-
tures de ces deux flottes ont été réalisées, res-
pectivement, autour des DCP ces dix dernières 
années. En 2018, ce chiffre a même atteint 98% 
pour l'Espagne ! Actuellement, les navires sous 
capitaux européens représentent environ 
95 % des captures de thon officiellement 
réalisées autour des DCP dans l'océan Indien.

08 https://www.globaltunaalliance.com/wp-content/uploads/2022/03/Naunet-Fisheries.2021.V3-new.pdf.

09 Filmalter et al. (2013) Looking behind the curtain: quantifying massive shark mortality in fish aggregating devices. Disponible à : https://doi.org/10.1890/130045. 

10 Imzilen et al. (2022) Recovery at sea of abandoned, lost or discarded drifting fish aggregating devices. Disponible à : https://doi.org/10.1038/s41893-022-00883-y.

11 Churchill (2021) Just a harmless fishing FAD — Or does the use of FADs contravene international marine pollution law? Disponible à : https://doi.org/10.1080/00908320.2021
.1901342. 

-> Les DCP ont un impact dramatique sur les 
populations de thon ciblées, car la grande 
majorité des captures est constituée de juvé-
niles, qui n'ont pas encore eu l'occasion de se 
reproduire. Par exemple, des données récentes 
montrent que 97% des thons albacores —  
une espèce considérée comme surpêchée 
depuis 2015 — capturés sous DCP sont des 
individus juvéniles et immatures.08

-> Jusqu'à 10% des captures associées aux DCP 
concernent des espèces non ciblées, telles que 
les espèces vulnérables et fragiles de requins 
et de tortues. Les observateurs signalent 
souvent la capture de centaines de requins 
au cours d'une seule opération de pêche, 
la quasi-totalité d'entre eux mourant avant 
d'être remis à l'eau.

-> Les scientifiques ont également montré 
que jusqu'à 200 000 requins soyeux peu-
vaient mourir chaque année à cause des DCP 
"emmêlants",09 et ne sont donc pas comptabilisés 
comme "prises accessoires" officielles. Ces DCP 
"emmêlants" sont censés être progressive-
ment éliminés, mais les études montrent 
que la grande majorité des DCP échoués 
ne sont pas conformes aux politiques de 
"non-emmêlement".

-> On estime que 60%10 à 90%11 des DCP 
sont abandonnés ou perdus en mer, finis-
sant par s'échouer, générant une source 
massive de pollution marine et représentant 
une menace pour la vie marine longtemps 
après qu'ils ont cessé d'être exploités.
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POUR DONNER LE TON
SUR LE THON
“Le moins de DCP possible, c'est la voie 
de la vertu”. Cette phrase pourrait presque 
être une citation de la campagne actuelle 
de BLOOM sur les pêcheries de thon dans 
l'océan Indien, car elle est proche de résumer 
notre objectif principal, qui est d'obtenir 
une interdiction totale et définitive des 
dispositifs de concentration de poissons. 
Malheureusement, cette citation est tron-
quée, et sa deuxième partie — “Mais c'est 
un suicide économique” — est beaucoup 
moins conforme à notre vision de ce qu'est 
une pêche "durable".

01 https://lemarinblog.wordpress.com/2016/09/22/la-reunion-les-voyants-sont-au-vert/.

Dans son intégralité, cette citation01 de M. Adrien de Chome-
reau, PDG de Sapmer — l'une des trois sociétés françaises qui 
ciblent les thons tropicaux — résume la spirale destructrice dans 
laquelle sont engagés les thoniers français et espagnols, avec 
le soutien total de leurs Etats et de la Commission européenne.

Cette citation est révélatrice et doit être considérée comme 
un appel à l'aide. Il est clair que, même pour l'industrie, le 
caractère destructeur des DCP est un fait scientifiquement 
établi et incontestable. Pourtant, leur utilisation ne cesse 
d'augmenter et la technologie qu'ils embarquent est de plus 
en plus puissante pour exploiter des populations de thon qui, 
elles, se réduisent.

L'utilisation intensive des DCP et les impacts dramatiques 
qu'ils génèrent sur l'environnement marin et les communautés 
côtières constituent un choix anti-écologique conscient de la 
part de l'industrie et des décideurs. 

Il faut que cela cesse !
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QU'EST-CE QU'UN "DISPOSITIF DE  
CONCENTRATION DE POISSONS" ?
Un "dispositif de concentration de poissons" 
(DCP) est un objet artificiel largement uti-
lisé partout dans le monde pour faciliter la 
capture de grandes espèces pélagiques de 
poissons, telles que le thon et les marlins. 
Les DCP sont constitués d'une partie flottante 
(le "radeau"), composée de divers matériaux 
(bambou, plastique ou métal etc.), et d'une 
partie immergée (la "queue"), à laquelle sont 
attachés des bâches, des rubans et des filets, 
qui servent de repères visuels pour inciter 
les poissons à se regrouper.

Selon leur utilisation — petite pêche côtière ou pêche indus-
trielle — les DCP peuvent être de deux types :

->  Les DCP "ancrés", qui sont fixés au fond de la mer et restent 
au même endroit. On les trouve le plus souvent autour des îles 
tropicales (ex. La Réunion, les Maldives, etc.) et ils sont utilisés 
par les petits pêcheurs côtiers. Ce rapport ne couvre pas les 
DCP ancrés, qui ont de nombreux avantages, notamment de :

•   Permettre une réduction de la pression de pêche le long 
de la côte (les lagons, etc.) ;

• Assurer un certain niveau de capture de poissons de 

grande valeur commerciale tels que le thon, le marlin, 
le mahi mahi, etc. ;

• Sécuriser les activités de pêche en dehors des eaux 
protégées du lagon ;

• Assurer la sécurité alimentaire et le maintien des moyens 
de subsistance des communautés côtières pendant la 
mousson et les intempéries ;

• Réduire l'empreinte carbone de la pêche car les pêcheurs 
n'ont pas besoin de se déplacer loin pour capturer le poisson.

->  Les DCP "dérivants", qui sont des objets flottants laissés à 
la dérive au gré des courants marins. La partie "radeau" des 
DCP est généralement un carré d'environ 6m2, et la partie 
"queue", qui peut mesurer jusqu'à 100m de long, joue un rôle 
dans le ralentissement de la dérive naturelle du radeau. Les 
DCP sont ceux utilisés par les thoniers à senne coulissante 
industriels, et ce sont ceux sur lesquels nous nous concentrons 
et que nous appelons simplement "DCP" dans ce rapport. 
Une  "senne coulissante" consiste en un filet vertical de près 
de 2km de long et de 300m de haut qui est déployé autour 
des bancs de thon avec l'aide d'un petit navire de soutien. 
La senne est ensuite fermée par le bas à l'aide d'un système 
coulissant, ce qui permet de capturer dans le filet l'ensemble 
du banc et toutes les espèces accessoires associées, telles 
que les requins, les tortues, les mammifères etc.

Lorsque le thon est pêché sans l'aide de DCP, on parle de thons 
nageant en "banc libre".

 Capture d'écran du film "La atraccion de peces a objectos flotantes en el mar: la pesca con FADs" produit par The Pew Charitable Trusts en  2013.
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POURQUOI LES "DCP" ONT-ILS 
ÉTÉ DÉVELOPPÉS ?
On sait depuis des siècles que les thons se rassemblent naturel-
lement en dehors de la période de frai sous des objets flottants 
tels que des troncs d'arbres ou des carcasses de baleines ou, 
en réalité, à peu près tout ce qui flotte. Les raisons de ces ras-
semblements n'ont pas été entièrement élucidées, mais on a 
émis l'hypothèse que les thons utilisent naturellement ces objets 
comme repères visuels, non seulement pour l'accouplement, 
mais aussi pour la socialisation. En outre, la présence d'objets 
flottants pourrait être un indicateur d'habitats productifs — 
c'est-à-dire plus riches en nourriture — puisqu'ils proviennent 
souvent de zones riches en nutriments (par exemple, les 
embouchures de rivières) et dérivent ensuite dans l'océan 
avec une productivité plus élevée qui leur reste associée.02 Les 
objets flottants peuvent également constituer une source de 
nourriture, par exemple lorsqu'il s'agit de carcasses flottantes. 
Des écosystèmes complexes, denses et riches en espèces, se 
forment donc sous ces objets, contrairement à la haute mer, 
très pauvre en vie animale et quasiment inhabitée, à l'exception 
de quelques individus de passage. 

Les pêcheurs exploitent depuis longtemps ce comportement 
d'agrégation comme stratégie d'optimisation pour trouver du 
poisson. À ce jour, même les pêcheurs industriels continuent 
de rechercher des "objets" naturels flottants tels que des troncs 
d'arbres, des carcasses et de grands animaux comme les requins-
baleines et les baleines, sachant qu'ils ont de bonnes chances 
de réaliser d'importantes captures autour d'eux. Il a été quantifié 
que la pêche sur DCP augmente le nombre de poissons capturés 
par opération de pêche et réduit également à moins de 10 % la 
fraction des opérations infructueuses (c'est-à-dire zéro capture), 
contre 30 à 50 % d'opérations infructueuses lors de la pêche 

02 Davies et al. (2014) The past, present and future use of drifting Fish Aggregating Devices (FADs) in the Indian Ocean. Disponible à : https://doi.org/10.1016/j.marpol.2013.12.014.

03 Hall and Marlon (2013) Bycatch and non-tuna catch in the tropical tuna purse seine fisheries of the world. Disponible à : https://pacific-data.sprep.org/system/files/HallRoman_FAO_No_568.pdf.

04 Fonteneau et al. (2013) Global spatio-temporal patterns in tropical tuna purse seine fisheries on drifting Fish Aggregating Devices (DFADs). Disponible à : https://www.alr-
journal.org/articles/alr/pdf/2013/01/alr130046.pdf.

05 FAO (2022) The state of world fisheries and aquaculture. Disponible à : https://www.fao.org/publications/sofia/2022/en/.

06 Marsac et al. (2019) Data-derived fishery and stocks status indicators for skipjack tuna in the Indian Ocean Disponible à : https://www.researchgate.net/publica-
tion/320491194_Data-derived_fishery_and_stocks_status_indicators_for_skipjack_tuna_in_the_Indian_Ocean.

07 https://iotc.org/sites/default/files/documents/2023/04/Circular_2023-26_-_Communication_from_the_European_UnionE.pdf.

08 https://iotc.org/sites/default/files/documents/2023/04/Circular_2023-28_-_Communication_from_FranceOTE.pdf.

sur  "bancs libres".03 Les avantages économiques générés par la 
dispersion des DCP en grand nombre sont donc énormes, car les 
pêcheurs industriels n'ont qu'à "ramasser" les thons regroupés 
sous les DCP, au lieu de les chercher dans de vastes étendues 
de haute mer, même en dehors de la saison de reproduction.04 

Mais pour optimiser ces gains économiques 
pour une poignée d'entreprises, les coûts pour 
les écosystèmes marins sont épouvantables.
La capacité de tout objet flottant à agréger les thons est si élevée 
que, dans les années 1980, les pêcheurs ont commencé à déployer 
leurs propres DCP artificiels. Rapidement, ce concept a été poussé 
à l'extrême et les DCP sont désormais déployés par dizaines de 
milliers chaque année, dans toutes les eaux tropicales du globe, 
et représentent la majorité des thons capturés par les pêcheurs 
industriels. Étant donné que la principale cible des pêcheries de 
thon tropical, la bonite, est le troisième poisson le plus capturé 
au monde,05  et que 90% de la bonite sont capturés sous des 
DCP,06 il est évident que les DCP sont devenus un artifice vital 
pour la pêche industrielle dans le monde entier. Le thon albacore 
et le thon obèse, tous deux surexploités dans l'océan Indien, sont 
également capturés massivement par les DCP.

La dépendance des pêcheries industrielles thonières aux DCP 
n’est pas sans poser de problèmes, et nous sommes arrivés à un 
point où leur avenir doit être remis en question. Mais la pêche 
industrielle et ses alliés politiques ont clarifié leur position : ils 
lutteront contre toute contrainte imposée aux DCP, comme en 
témoignent les objections faites par l'Union européenne07 et 
la France08 à la première interdiction annuelle des DCP votée 
par la CTOI en février 2023. 
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UNE COURSE TECHNOLOGIQUE  
INCONTRÔLÉE 
Les DCP sont apparus au début des années 1980 et ont depuis 
lors connu une expansion majeure ainsi qu'une évolution 
technologique impressionnante et rapide.

Au départ, les DCP étaient de simples radeaux attachés à 
une bouée, mais on leur a rapidement ajouté un émetteur 
radio pour faciliter leur suivi par les senneurs. À la fin des 
années 1990, les émetteurs radio ont été remplacés par des 
traceurs GPS fonctionnant à l'énergie solaire, plus efficaces. À 
peu près à la même époque, les DCP ont également été équipés 
d'échosondeurs, utilisés pour détecter la présence de bancs se 
regroupant sous eux, ce qui permettait aux senneurs de ne se 
rendre sur un DCP spécifique que lorsque les poissons étaient 
en quantité suffisante pour être capturés. Avec le temps, les 
échosondeurs ont évolué et, d'une fréquence unique, ils ont 
commencé à émettre des fréquences multiples, devenant ainsi 
encore plus puissants et plus précis. Des projecteurs de lumière 
ont également été utilisés, directement sur les DCP ou à partir 
des navires, pour attirer les poissons.09 Cette utilisation de la 
lumière a été largement critiquée et a été formellement interdite 
par la CTOI en 2017.10 Il n'en reste pas moins que des lumières 
sont encore utilisées par les navires, comme le dénoncent parfois 
certains pêcheurs,11  pour "fixer" les bancs de thon autour des 
navires de soutien et maximiser les captures.

L'évolution technologique des DCP est loin de ralentir. 
Les sonars continuent de s'améliorer et les échosondeurs 
multi-faisceaux devraient être de plus en plus utilisés à 
l'avenir,12, 13 facilitant ainsi les opérations de pêche. Comme 
l'explique le site web de Satlink, l'un des principaux fournis-
seurs de bouées pour DCP, la technologie actuelle telle que le 

09 Chairunnisa et al. (2018) Study of AUTO-LION (Automatic Lighting Rumpon ) on fisheries of stationary lift net in Semarang, Central Java. Disponible à : https://doi.org/10.1088/1755-1315/116/1/012052.

10 IOTC (2017) Resolution 16/07 on the use of artificial lights to attract fish.

11 Indian boat owners accuse industrial vessels of light fishing. Disponible à : https://atuna.com/pages/indian-boat-owners-accuse-industrial-vessels-of-light-fishing. 

12 Moreno et al. (2019) Ibid.

13 https://www.seamanelectronics.com/2018/05/09/split-beam-myths-and-truths/.

14 https://www.satlink.es/en/solutions/solutions-for-the-fishing-industry/dsf-inteligentes/isd 

15 Baidai et al. (2020) Machine learning for characterizing tropical tuna aggregations under drifting Fish Aggregating Devices (DFADs) from commercial echosounder buoys data. 
Disponible à : https://doi.org/10.1016/j.fishres.2020.105613.

"système de double échosondeur permet aux flottes d'obtenir 
des informations précises sur le tonnage de poisson présent 
sous la bouée et sur la composition des différentes espèces 
commerciales de thon".14 

L'intelligence artificielle et l'apprentissage automatique pour 
interpréter les données des échosondeurs ont également 
commencé à être utilisés pour une meilleure détection 
des thons sous les DCP.15 Bien que l'industrie présente ces 
avancées technologiques comme des opportunités incroyables 
pour la recherche scientifique, elles conduiront certainement à 
une surexploitation accrue et à une érosion de la biodiversité. 
Michel Goujon, directeur du syndicat thonier Orthongel, s'est 
même adressé un jour à BLOOM, affirmant qu'équiper (avec des 
subventions publiques, bien sûr) les DCP de petits propulseurs 
permettrait de les empêcher de s'échouer... occultant totalement 
le fait qu'ils seraient surtout utilisés pour cibler les zones à forte 
productivité et à introduire les DCP dans des zones interdites. 

La technologie embarquée sur les DCP va de pair avec des navires 
de pêche toujours plus performants. Les filets déployés par les 
senneurs sont devenus progressivement plus grands, ce qui a 
permis de capturer de plus grandes quantités de poissons. Les 
filets actuels mesurent jusqu'à 2km de large et 300m de haut. 
De même, la taille des bateaux a augmenté au fil du temps, 
passant d'une moyenne de 600 tonneaux dans les années 
1980 à plus de 1 000 tonneaux dans les années 2000, avec des 
capacités de stockage atteignant 2 500 m3 et 2 800 tonnes de 
thon en cuve. Le plus grand senneur européen opérant dans 
les eaux africaines est l'ALBATUN DOS, qui mesure 116 mètres 
de long et appartient à la société espagnole Albacora.
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Les DCP sont très probablement utilisés par les senneurs à 
senne coulissante pour pêcher illégalement dans des zones 
protégées ou dans des zones où ils ne sont pas autorisés à se 
rendre (par exemple, dans les zones économiques exclusives 
de pays avec lesquels aucun accord de pêche n'a été conclu). 
Pour ce faire, les DCP sont déployés en amont, puis laissés 
à la dérive dans les zones "interdites" grâce aux courants de 
surface. Ils agrègent ensuite les thons lors de leur passage 
et sont récupérés en aval, une fois que les poissons sont 
"aimantés" hors de la zone interdite ou protégée.
Un tel comportement a été identifié et documenté dans le 
Pacifique très récemment
 (https://fiskerforum.com/reefer-refused-port-access-for-
unlicensed-fishing-involvement/.), et on pense qu'il est 
largement répandu.

Dans l'ouest de l'océan Indien, lors d'une expérience menée 
avec des senneurs européens entre avril et décembre 2018, 
le déploiement de 716 "BIOFAD" (BIODCP en anglais) a mon-
tré des incursions régulières dans les ZEE des États côtiers,  
selon toute vraisemblance sans leur autorisation. L'objectif 
de cette expérience étant de tester l'efficacité des "BIODCP" 
dans des conditions de pêche réelles, il est très probable que 
la pratique consistant à aggréger des thons sous des DCP 
en traversant des zones interdites/protégées et les ZEE des 
États côtiers soit une pratique courante.

 -> Suivi satellite des DCP déployés 
dans l'océan Indien dans le cadre 
du projet "BIOFAD", dérivant dans 
diverses ZEE et en haute mer.27 

27  Zudaire et al. (2020) Preliminary results of BIOFAD project: testing designs and identify options to mitigate impacts of drifting fish aggregating devices on the ecosystem 
ICCAT SCRS. Disponible à : https://www.iccat.int/Documents/CVSP/CV076_2019/n_6/CV076060892.pdf.

Pêcher dans des aires marines "protégées"
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ORIGINES
• Objets naturels

• Captures opportunistes

MI-1980
• Radeaux fabriqués
• Émetteur radio à courte portée

MI-1990S  
• Traceur GPS avec panneau solaire
•  Écho-sondeur monofréquence, puis 
échosondeur multi-faisceaux

DEMAIN 
• Echosondeur de plus en plus puissant
• Intelligence artificielle
• Hélices
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UN PASSAGE COMPLET DE ‘BANCS LIBRES’
À DES CAPTURES ASSOCIÉES AUX DCP
Aujourd'hui, la plupart des thons capturés dans le monde sont 
associés à l'utilisation de DCP, et le passage de pratiques sur 
"bancs libres" à des opérations de pêche "associées aux DCP" 
est considéré comme l'un des principaux moteurs de l'explo-
sion des captures de thon, par exemple dans l'océan Indien, 
au cours des dernières décennies.17

Le nombre de DCP déployés dans l'océan mondial fait froid 
dans le dos : on estime que jusqu'à 121 000 d'entre eux sont 
utilisés à tout moment dans le monde,18 dont 27 000 et 18 000 
dans l'océan Indien et l'océan Atlantique,19 respectivement, 
c'est-à-dire les deux régions où opèrent la majeure partie des 
senneurs européens. Au cours des cinq dernières années, 
plus de 100 000 DCP ont été déployés dans l'océan Indien 
par des senneurs à senne coulissante, majoritairement par 
des entreprises espagnoles et françaises.20

17 Miyake et al. (2004) Historical trends of tuna catches in the world. Disponible à : https://www.fao.org/3/y5428e/y5428e.pdf.

18 Gersham et al. (2015) Estimating the use of FADs around the world. Disponible à : https://www.pewtrusts.org/-/media/assets/2015/11/global_fad_report.pdf.

19 Greenpeace (2019) Ghost gear: the abandoned fishing nets haunting our oceans. Disponible à : https://www.greenpeace.org/static/planet4-aotearoa-stateless/2019/11/
b97726c9-ghost_fishing_gear_report_en_single-page_051119.pdf.

20 L'océan Pacifique est de loin la zone de pêche au thon la plus importante et c'est également là que sont déployés le plus grand nombre de DCP. La France ne dispose d'aucune 
capacité de pêche dans l'océan Pacifique, contrairement à l'Espagne, qui possède une flotte de 20 navires exploitant et déployant des DCP dans ce vaste océan (mais seuls trois 
d'entre eux sont immatriculés en Espagne et donc soumis à la réglementation de l'UE).

21 Les navires espagnols enregistrés en Tanzanie et à Oman n'apparaissent pas encore dans les données de capture de la CTOI.

22 https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2023/04/Lining-up-the-ducks_EN.pdf.

Les flottes de l'UE sont extrêmement dépendantes des DCP. 
Entre 2012 et 2021 (c'est-à-dire la dernière année pour laquelle 
les données ont été communiquées), les senneurs français et 
espagnols ont respectivement réalisé 72% et 85% de leurs 
captures autour des DCP dans l'océan Indien. En 2018, ce 
chiffre a même atteint 98% pour l'Espagne ! Les navires sous 
capitaux espagnols et français mais immatriculés ailleurs 
affichent des tendances similaires : au cours de la dernière 
année déclarée, 2021, ceux enregistrés à Maurice (français) 
et aux Seychelles (espagnols) ont réalisé respectivement 
75% et 94% de leurs captures autour des DCP.21 

Au total, les navires immatriculés en Europe ou apparte-
nant à des intérêts européens représentent actuellement 
environ 95% des captures de thon effectuées autour des 
DCP dans l'océan Indien.22 

En particulier, notons que le Comité scientifique de la 
CTOI a mis en garde contre le changement de stratégie 
de ces navires européens en ce qui concerne les captures 
maximales autorisées pour le thon albacore adoptées en 
2016. Pour éviter d'atteindre ces limites plus rapidement, 
les senneurs européens ont augmenté leur utilisation des 
DCP, ce qui a entraîné la capture d'un plus grand nombre 
de thons albacores juvéniles (avec des poids plus faibles), 
par rapport aux bancs libres.
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Dans l'océan Atlantique, qui est moins important en termes 
de captures, la dépendance des navires de l'UE à l'égard des 
DCP est légèrement moins spectaculaire, la France et l'Espagne 
ayant respectivement réalisé 51% et 79% de leurs captures 
autour des DCP. Les navires espagnols enregistrés à Curaçao, 
au Salvador et au Guatemala ont réalisé 88%, 73% et 80% de 
leurs captures autour des DCP en 2021.23 

23 Nous ne pouvons pas fournir de chiffres pour le Panama qui, contrairement à Curaçao, au Salvador et au Guatemala, possède également des senneurs véritablement nationaux.

 -> Captures annuelles de thon tropical, associées aux DCP vs. bancs libres, par la France et l'Espagne dans l'Océan Indien et 
l'Océan Atlantique. Les captures de la France n'incluent pas celles du senneur TORRE GIULIA / TORRE ITALIA, immatriculé en Italie.
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Chaque senneur peut utiliser plusieurs centaines de DCP à la 
fois, et l'on sait qu'ils en ont parfois déployé plus d'un millier. 
Lors d'une opération de pêche autour d'un DCP, il n'est pas 
rare que les captures dépassent 40 tonnes et atteignent par-
fois plus de 100 tonnes.24 Dans la principale zone européenne 
de pêche au thon, l'océan Indien, les DCP sont actuellement 
officiellement limités à 300 équipés d'une bouée active, par 
navire.25 La bouée est l'élément technologique qui permet aux 
propriétaires des DCP de les suivre et qui embarque également 
un sonar qui est maintenant capable d'estimer la biomasse des 
poissons sous le DCP, comme expliqué ci-dessus.

La spécification "bouée active" du règlement est importante, 
car elle crée une faille permettant aux pêcheurs de déployer 
des DCP au-delà de la limite de 300, en utilisant l'interrupteur 
marche/arrêt pour n'activer que 300 d'entre-eux à la fois. Les 
navires sont également connus pour déployer des DCP sans 
aucune bouée attachée, laissant au hasard le soin de les 
retrouver en pleine mer.

24 Ruiz et al. (2019) Comments on the assessment of catch by species in the tropical purse seine fishery. Disponible à : http://www.orthongel.fr/pages/tools/notes/declar/
Catch_composition_assessment_forPS.pdf.

25 IOTC (2019) Resolution 19/02. Procedures on a fish aggregating devices (FADs) management plan. Disponible à : https://faolex.fao.org/docs/pdf/mul199458.pdf.

26 IOTC (2023) Resolution 23/02 On management of drifting Fish Aggregating Devices (dFADs) in the IOTC area of competence. Disponible à : https://iotc.org/sites/default/files/
documents/2023/02/Resolution_23-02E_-_On_Management_of_Drifting_Fish_Aggregating_Devices_DFADs_in_the_IOTC_area_of_competence.pdf.

27 https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2023/04/Lining-up-the-ducks_EN.pdf.

28 http://go.bloomassociation.org/nl3/nPmEBiLxGnPufrO1PDm4dA?hl=fr.

Pour combler cette lacune, plusieurs pays côtiers ont présenté en 
février 2023 une proposition visant à réduire le nombre total de 
DCP à 150, chaque DCP devant être équipé d'une bouée active. 
Mais un compromis a dû être trouvé et les membres de la CTOI 
ont voté pour une réduction de leur nombre à 250 d'ici 2024, et 
à 200 d'ici 2026.26 La même proposition prévoyait également 
la création d'un registre de transparence, afin que le nombre, 
la propriété et la localisation de chaque DCP soient connus. 
Cependant, comme nous l'avons expliqué dans notre dernier 
rapport "Lining up the ducks",27 cette récente résolution est 
aujourd'hui sur le point d'être annulée en raison des pressions 
honteuses exercées sur les États côtiers par la Commission 
européenne et les lobbies industriels. Ces derniers ont en 
effet immédiatement demandé que des objections soient 
déposées contre cette résolution, en raison de l'instauration 
d'une interdiction annuelle de 72 jours sur les DCP qui aurait 
eu un impact négatif sur leurs activités. De telles interdic-
tions temporaires sont toutefois appliquées dans toutes 
les autres zones de pêche au thon, où elles ont été mises 
en place par principe de précaution.

Nous pensons qu'une transparence totale dans le secteur de 
la pêche est essentielle si nous voulons reconstituer des éco-
systèmes productifs et rééquilibrer nos relations avec les pays 
côtiers du Sud. C’est pourquoi BLOOM poursuit actuellement 
la France pour obtenir des données sur les DCP.28

UN DÉPLOIEMENT
SANS ENTRAVE

 -> La "bouée" Satlink ISD+, dont le "double système d'échosondeur permet aux 
flottes d'obtenir des informations précises sur le tonnage de poissons présents sous 
[la bouée] et sur la composition des différentes espèces commerciales de thon"
https://www.satlink.es/en/solutions/solutions-for-the-fishing-industry/dsf-in-
teligentes/isd
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POURQUOI LES DCP SONT-ILS 
PROBLÉMATIQUES ?
Les DCP sont depuis longtemps critiqués par de nombreux 
scientifiques, ONG et pêcheurs côtiers pour leurs effets néfastes 
sur les écosystèmes marins.29,30  Ces impacts sont divers et vont 
de la perte de biodiversité à la pollution marine, en passant 
par l'impact sur le climat dû à l'importante consommation de 
carburants fossiles et aux émissions de gaz à effet de serre 
des senneurs. 

Les thoniers senneurs industriels sont très gourmands 
en carburant : selon les données publiées par le Comité 
scientifique, technique et économique des pêches (CSTEP), 
la flotte des thoniers senneurs enregistrés en France et en 
Espagne a consommé entre 53 et 130 millions de litres de 
carburant par an, entre 2013 et 2019 ! Les scientifiques 
ont également démontré que la pêche sur DCP est plus 
gourmande en carburant que la pêche pour les bancs 
libres. Mais comme les opérations associées aux DCP 
sont plus efficaces pour capturer du thon que celles 
sur "bancs libres", les pêcheurs industriels ont tout de 
même intérêt à brûler plus de carburant. 

29 Fonteneau et al. (2013) Ibid.

30 Fonteneau et al. (2015) Managing tropical tuna purse seine fisheries through limiting the number of drifting fish aggregating devices in the Atlantic: food for thought. Dispo-
nible à : https://www.iccat.int/Documents/CVSP/CV071_2015/n_1/CV071010460.pdf.

31 Hallier and Gaertner (2008) Drifting Fish Aggregation Devices could act as an ecological trap for tropical tuna species. Disponible à : https://doi.org/10.3354/meps07180.

32 Fonteneau et al. (2013) Ibid.

33 Davies et al. (2014) The past, present and future use of drifting Fish Aggregating Devices (FADs) in the Indian Ocean. Disponible à : https://doi.org/10.1016/j.mar-
pol.2013.12.014.

34 Marsac et al. (2017) Data-derived fishery and stocks status indicators for skipjack tuna in the Indian Ocean. Disponible à : https://www.researchgate.net/profile/Jose-Baez-5/
publication/320491194_Data-derived_fishery_and_stocks_status_indicators_for_skipjack_tuna_in_the_Indian_Ocean/links/59e89b5aa6fdccfe7f8e9100/Data-derived-fishery-and-
stocks-status-indicators-for-skipjack-tuna-in-the-Indian-Ocean.pdf. 

35 Hallier and Gaertner (2008) Ibid.

36 IOTC size frequency data. Disponible à : https://iotc.org/data/datasets.

37 Global Tuna Alliance (2021) Sustainability of yellowfin tuna (Thunnus albacares) fisheries in the Indian Ocean. Disponible à : https://www.globaltunaalliance.com/wp-content/
uploads/2021/05/Naunet-Fisheries.2021.V2.pdf.

Impact sur les espèces cibles
De nombreux éléments montrent que les DCP menacent avant 
tout les populations de thons qu'ils ciblent. Il a notamment été 
démontré que les individus de thon qui se regroupent sous les 
DCP sont plus minces, en moins bonne santé et avec une plus 
grande fréquence d'estomacs vides que ceux capturés dans 
les "bancs libres". Les scientifiques pensent que les DCP sont 
des stimuli artificiels qui modifient le comportement naturel 
des bancs, les faisant dériver dans des eaux moins riches en 
nourriture, ce qui modifie leur comportement d'alimentation.31 
Il a également été démontré que les DCP affectent les schémas 
de prédation en favorisant la protection réciproque, mais aussi 
en attirant davantage de prédateurs.32,33  En outre, les scien-
tifiques pensent que les DCP provoquent une fragmentation 
des bancs et réduisent le potentiel de frai, ce qui diminue la 
résilience de la population.34  

Pour ces raisons, les DCP ont été largement qualifiés de "pièges 
écologiques",35 mais on pourrait aussi les appeler "perturba-
teurs écologiques", comme les "perturbateurs endocriniens" 
bien connus. 

Mais ce n'est pas tout. Presque tous les thons capturés sous DCP 
n'ont pas l'âge et la taille garantissant leur maturité. D'après 
les données publiées par la Commission thonière de l'océan 
Indien,36 pratiquement tous les thons obèses et albacores cap-
turés autour des DCP dans l'océan Indien n'ont pas atteint leur 
taille adulte et sont immatures. Ce fait n'est même pas contesté 
par l'industrie.37 En d'autres termes, les DCP empêchent les 
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thons d'atteindre un âge qui leur permettrait de se reproduire, 
ce qui met clairement en évidence la non-durabilité totale 
de la pêche, poussant les populations sauvages encore plus 
proche de l'effondrement. Cette situation est d'autant plus 
préoccupante que l'albacore et le thon obèse sont considé-
rés comme surexploités dans la région,38,39  et la bonite est 
pêchée bien au-delà des limites de capture convenues par la 
CTOI.40 Comme souligné ci-dessus, le Comité scientifique de 
la CTOI a mis en garde contre le changement de stratégie 
des navires européens en ce qui concerne les captures 
maximales autorisées de thon albacore adoptées en 2016. 

Pour éviter d'atteindre ces limites plus rapidement, les 
senneurs européens ont augmenté leur utilisation des 

38 https://iotc.org/sites/default/files/documents/science/species_summaries/english/4_Yellowfin2021E.pdf. 

39 https://iotc.org/sites/default/files/documents/2022/10/IOTC-2022-WPTT24-10.pdf.

40 https://iotc.org/sites/default/files/documents/2022/10/IOTC-2022-WPTT24-03c_-_SKJ_data.pdf.

41 Voir e.g. Tolotti et al. (2022) Unintended effects of single-species fisheries management. Environment, Development and Sustainability. Disponible à : https://doi.org/10.1007/
s10668-022-02432-1.

42 Données de tailles de la CTOI. Disponible à : https://iotc.org/data/datasets.

DCP, ce qui a entraîné la capture d'un plus grand nombre 
d'albacores juvéniles (avec des poids plus faibles), par 
rapport aux bancs libres. Les données de la CTOI montrent 
que 93% des albacores et 99% des thons obèses capturés 
sous DCP sont des individus juvéniles et immatures.

Les DCP ne sont pas les seuls responsables de la capture de 
juvéniles,41 puisque dans l'ensemble, 93% des albacores et 
94% des thons obèses capturés dans l'océan Indien sont des 
juvéniles.42 Toutefois, 52% des juvéniles d'albacore et 77% 
des juvéniles de thon obèse sont capturés par des senneurs, 
et donc principalement par des flottes appartenant à l'UE.

 -> Proportion d'individus immatures et matures dans les captures de thon obèse, listao et albacore en 2020-2021 par les flottes 
française et espagnole dans l'océan Indien (source : CTOI).
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Impact sur les autres espèces
En plus d'être responsables de la mort de millions de thons 
immatures chaque année, les DCP ont également de graves 
effets négatifs sur de nombreuses autres espèces non ciblées, 
appelées pudiquement "captures accessoires".

Par rapport aux opérations de pêche sur "bancs libres" qui 
ne génèrent pratiquement aucune capture de thon immature 
ou de captures accessoires d'espèces non ciblées, les DCP 
se révèlent être des machines de mort aveugles qui tuent 
de nombreuses autres espèces sans distinction, jusqu'à 10 
% du total des captures.43,44,45  En d'autres termes, pour dix 
kilos de poissons capturés par les senneurs européens utili-
sant des DCP, un kilo est rejeté à la mer, mort ou gravement 
endommagé. Étant donné que chaque opération de pêche 
donne souvent lieu à des captures de 40 tonnes, parfois 
jusqu'à 100 tonnes, voire plus, la quantité de biodiversité 
gaspillée — tuée dans le seul but de maximiser les captures 
de thon — est donc immense et tout à fait inacceptable.

Selon les estimations, les captures accessoires et les rejets 
atteignent 100 000 tonnes chaque année dans les pêcheries 
mondiales de thon, mais ce chiffre, bien qu'impressionnant, 
ne tient compte que des thons rejetés (trop petits pour être 
commercialisés) ou des espèces qui ne présentent pas d'intérêt 
commercial comme les marlins et autres poissons porte-épée, 
ou les requins. Il ne tient pas compte des mammifères marins 
et des tortues, par exemple.46 Cependant, les petits cétacés 
et les tortues ne sont pas rares dans les captures des DCP et, 
bien que les captures soient faibles par rapport à celles du 
thon, elles constituent toujours une menace sérieuse pour la 
conservation de ces animaux menacés et fragiles.47,48

En plus de générer de grandes quantités de captures non 
désirées, les DCP ont également été historiquement respon-
sables d'un nombre horriblement élevé d'animaux tués sans 

43 Dagorn et al. (2012) Is it good or bad to fish with FADs? What are the real impacts of the use of drifting FADs on pelagic marine ecosystems? Disponible à : https://doi.
org:10.1111/j.1467-2979.2012.00478.x

44 Filmalter et al. (2013) Ibid.

45 Hall and Marlon (2013) Ibid.

46 Fonteneau et al. (2013) Ibid.

47 Escalle et al. (2015) Cetaceans and tuna purse seine fisheries in the Atlantic and Indian Oceans: interactions but few mortalities. Disponible à : https://doi.org/10.3354/
meps11149.

48 Hall and Marlon (2013) Ibid.

49 Filmalter et al. (2013) Ibid.

50 IPNLF (2023) Systematic non-compliance of drifting fish aggregating devices (dFADs) with Resolution 19/02 ‘Procedures on a Fish Aggregating Devices (FADs) Management 
Plan’ — Information paper to the 19th Session of the IOTC Compliance Committee. Disponible à : https://iotc.org/sites/default/files/documents/2022/05/IOTC-2022-CoC19-INF03_
Rev2_-_Compliance_concerns_dFADs_and_CMM_1902.pdf.

discernement et qui n'ont jamais été comptabilisés à bord 
des senneurs. Ces décès sont en grande partie dus à l'enche-
vêtrement des animaux dans la "queue" immergée des DCP, 
un phénomène également connu sous le nom de la "pêche 
fantôme", dont les requins sont les principales victimes. Les 
scientifiques ont par exemple estimé que jusqu'à 200 000 
requins soyeux pouvaient mourir chaque année à cause de 
l'enchevêtrement dans les DCP.49

En outre, étant donné que les DCP sont extrêmement diffi-
ciles à surveiller, il est impossible d'estimer correctement le 
nombre de DCP emmêlants encore utilisés, ni qui les exploite. 
Des études récentes portant sur 65 DCP échoués et récupérés 
dans les zones côtières du Kenya, de la Somalie et des Maldives 
montrent que les senneurs de l'UE et d'autres pays ne respectent 
pas les réglementations existantes en matière de DCP dans 
l'océan Indien. Les principaux domaines de non-conformité 
comprennent l'utilisation continue de DCP emmêlants qui 
utilisent des filets et/ou d'autres matériaux maillants, le faible 
remplacement des plastiques par des composants biodégra-
dables dans la conception des DCP, et un manque de conformité 
avec l'exigence d'avoir le numéro d'enregistrement unique de la 
CTOI du navire déployant le DCP clairement marqué sur chaque 
bouée opérationnelle.50 Le fait qu'aucun DCP non-emmêlant 
n'ait été retrouvé dans ces enquêtes sur les DCP échoués rend 
très improbable leur adoption généralisée dans l'océan Indien.

BLOOM a appelé l'UE et les États membres à soutenir une 
transparence totale sur la localisation et la propriété de tous les 
DCP, en temps réel. La Commission européenne et les lobbies 
industriels prétendent qu'un tel suivi en temps réel n'est pas 
possible, alors que les DCP sont précisément équipés à cet 
effet, afin que les navires puissent les suivre et les "récolter" 
lorsqu'ils sont économiquement viables.
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Pollution marine
Les DCP sont également une source massive de pollution 
marine, puisqu'on estime que 60%51  à 90%52 d'entre eux sont 
abandonnés ou perdus en mer, finissant par s'échouer — par-
fois dans des zones marines protégées — ou s'empêtrer dans 
des récifs côtiers fragiles tels que ceux des Maldives.53 En fait, 
la dispersion intense et consciente des DCP par les pêcheurs 
industriels devrait être considérée comme une violation de 
la convention internationale sur la pollution marine.54 La 
récupération de ces DCP perdus génère également des coûts 
substantiels pour la société civile, les gestionnaires de parcs 
marins, etc.

51 Imzilen et al. (2022) Recovery at sea of abandoned, lost or discarded drifting fish aggregating devices. Disponible à : https://doi.org/10.1038/s41893-022-00883-y.

52 Churchill (2021) Just a harmless fishing FAD — Or does the use of FADs contravene international marine pollution law? Disponible à : https://doi.org/10.1080/00908320.202
1.1901342.

53 Maufroy et al. (2015) large-scale examination of spatio-temporal patterns of Drifting Fish Aggregating Devices (dFADs) from tropical tuna fisheries of the Indian and Atlantic 
Oceans. Disponible à : https://doi.org/10.1371/journal.pone.0128023.

54 Churchill (2021) Ibid.

55 Sinopoli et al. (2019) Extensive use of Fish Aggregating Devices together with environmental change influenced the spatial distribution of a tropical affinity fish. Disponible à : 
https://doi.org/10.1038/s41598-019-41421-9.

56 Shuto and Hayashi (2013) Floating castles in the ocean: the barnacles of two giant fish aggregating devices from Okinawa, Japan. Disponible à : https://doi.org/10.1007/
s11355-012-0190-7. 

57 IUCN (2021) Invasive alien species and climate change. Disponible à : https://www.iucn.org/resources/issues-brief/invasive-alien-species-and-climate-change.

58 Office français de la biodiversité (2015) invasive alien species in aquatic environments. Practical information and management insights — Vol. 1. Disponible à : https://profes-
sionnels.ofb.fr/en/node/726.

Espèces envahissantes
Les DCP sont également un vecteur de dispersion d'espèces 
envahissantes et exotiques tout autour du monde. Les poissons, 
les balanes et d'autres organismes vivants peuvent en effet 
être transportés grâce aux DCP dans des eaux éloignées de 
leur habitat d'origine et dans des écosystèmes où ils ne sont 
pas censés se trouver, provoquant ainsi des perturbations de 
l'habitat et de la biodiversité. Il a déjà été démontré que les 
DCP favorisent la propagation d'espèces de poissons en Médi-
terranée55 en dehors de leurs habitats naturels et constituent 
une menace potentielle pour la propagation incontrôlée des 
balanes dans l'océan Pacifique.56 L'Union internationale pour 
la conservation de la nature (UICN) — l'organisation interna-
tionale la plus importante pour la préservation des espèces 
menacées — affirme que les espèces envahissantes sont l'une 
des principales causes de la perte de biodiversité et de l'extinc-
tion d'espèces, et qu'elles constituent également une menace 
mondiale pour la production alimentaire.57 C'est pourquoi les 
législations internationales et européennes tentent depuis 
longtemps de limiter toute pratique favorisant la propagation 
d'espèces exotiques,58 et on ne peut que se demander pourquoi 
les DCP continuent d'être déployés sans entrave.
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En 1973, l'un des pères de l'économie de la pêche, Colin W. 
Clark, expliquait dans son article fondateur The economics of 
overexploitation que "à mesure que la technologie s'améliore 
et que la demande augmente, la pression sur les ressources 
renouvelables s'accentue".59 Cinquante ans plus tard, Clark 
ne saurait malheureusement être démenti, car la technologie 
permettant d'approvisionner un marché du thon en plein essor 
ne cesse de s'améliorer, alors que de nombreuses populations 
s'amenuisent ou sont à la limite de la surexploitation, en par-
ticulier dans l'océan Indien.

La technologie ne résoudra pas les pro-
blèmes causés par les DCP

Données à l'appui, même le plus obstiné des partisans des DCP 
ne peut nier leur impact négatif sur les écosystèmes et la bio-
diversité. Pour citer à nouveau Adrien de Chomereau, PDG de 
Sapmer, les entreprises thonières savent parfaitement qu'elles 
sont prises dans un cercle vicieux qui les mènera à l'effondre-
ment, mais elles continuent. Comme l'a dit M. de Chomereau : 
"La voie de la vertu consiste à réduire le plus possible les DCP. 
Mais c'est un suicide économique".60 Pourtant, l'utilisation des 
DCP ne cesse d'augmenter d'année en année.

Derrière le masque du pragmatisme économique se cache 
une stratégie destructrice et à courte vue, dans laquelle une 
course technologique insensée et l'épuisement des animaux 
sauvages — une simple marchandise — sont les seules réponses 
envisagées par les industriels. 

59 Clark (1973) The economics of overexploitation. Disponible à : https://www.researchgate.net/profile/Colin-Clark-9/publication/6103453_The_Economics_of_Overexploitation/
links/54d90e0e0cf24647581d5ce4/The-Economics-of-Overexploitation.pdf.

60 https://lemarinblog.wordpress.com/2016/09/22/la-reunion-les-voyants-sont-au-vert/.

Pris à leur propre piège, les pêcheurs industriels semblent tenter 
désespérément de verdir l'image des DCP pour les rendre moins 
controversés, afin de pouvoir continuer à exploiter ces machines 
de mort sans entrave. Par exemple, l'utilisation de matériaux 
biodégradables tels que le bambou pour la construction des DCP 
a été proposée comme moyen de réduire la pollution plastique 
associée aux DCP perdus en mer. Des appels ont également été 
lancés pour que les éléments emmêlants (tels que les filets) 
soient retirés des DCP. Mais bien qu'il soit nécessaire de retirer 
le plastique des DCP et de les rendre non emmêlants, cela ne 
changera pas les problèmes intrinsèques liés aux DCP : en bam-
bou ou non, emmêlant ou non, les DCP continueront de générer 
la capture de millions de thons immatures, ainsi que d'espèces 
fragiles de requins et de tortues. En d'autres termes, malgré tous 
les efforts de l'industrie, les DCP ne seront jamais "écologiques". 

Globalement, toutes ces mesures ne sont qu'un pansement sur 
une jambe de bois. Les DCP sont la pièce maîtresse d'une 
industrie destructrice, et c'est pour cette raison qu'ils 
doivent être interdits. L'unique alternative existe déjà et 
nous la connaissons : la pêche sur "bancs libres".

LES PÊCHEURS ET LES ÉTATS SONT PRIS  
À LEUR PROPRE PIÈGE
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NOTRE CAMPAGNE 
JUSQU'À PRÉSENT…
En novembre 2022, nous avons commencé notre série Tuna-
Gate avec la révélation choquante d'une fonctionnaire clé de 
l'administration française — Mme Anne-France Mattlet — qui 
a été détachée auprès du lobby français du thon, Orthongel, 
et du plus grand lobby de la pêche industrielle en Europe, 
Europêche.61 Nous avons découvert que cette personne a été 
placée au sein de ces lobbies pour une mission très straté-
gique : éviter une condamnation de la France par la Cour de 
justice de l'UE, et blanchir des années de pêche illégale par les 
thoniers industriels français. Depuis lors, nous avons suivi les 
traces laissées par ce scandale et mis au jour de nombreux pro-
blèmes causés par les flottes européennes de thoniers industriels 
qui opèrent dans les eaux riches de l'Afrique. Les deux aspects 
qui ont monopolisé notre campagne et alimenté le discours de 
l'industrie se rejoignent aujourd'hui :

->  La première histoire est celle de la "marge de tolérance", c'est-à-dire la 
marge d'erreur autorisée pour tous les pêcheurs européens — quels 
que soient l'espèce ciblée, l'engin de pêche et la zone d'opération 
— entre ce qu'ils déclarent avoir capturé et la capture réelle validée 
en cas d'inspection. Ce règlement prévoit que les captures doivent 
être déclarées avec une marge de tolérance de 10% par espèce 
(règlement 1224/2009, dit "règlement de contrôle"). Les pêcheurs 
industriels de thon soutiennent qu'ils ne peuvent pas respecter ce 
règlement et préconisent une marge de tolérance de 10% pour 
l'ensemble des captures ; 

->  La seconde intrigue concerne la limitation des DCP déri-
vants, intensément utilisées par les pêcheurs européens, 
notamment dans l'océan Indien, pour pêcher le thon. Le 5 
février 2023, une interdiction annuelle de 72 jours des DCP 
a été votée lors d'une réunion de la Commission des thons 
de l'océan Indien (CTOI), ce qui a déclenché la colère des 
lobbies industriels.

Ces deux questions sont étroitement liées, car la "marge de tolé-
rance" est un problème pour les flottes européennes de pêche 
au thon pour une seule raison : elles dépendent des DCP pour 

61 https://www.bloomassociation.org/en/wp-content/uploads/2022/11/The-wild-west-of-tuna-fisheries-in-Africa-BLOOM-November-2022.pdf

62 https://www.theguardian.com/environment/2023/mar/16/loophole-quotas-overfishing-endangered-species-eu-papers.

63 http://go.bloomassociation.org/nl3/nPmEBiLxGnPufrO1PDm4dA?hl=fr.

64 http://go.bloomassociation.org/nl3/nPmEBiLxGnPufrO1PDm4dA?hl=fr.

l'écrasante majorité de leurs captures. Par conséquent, elles 
capturent d'énormes quantités de thons juvéniles, en particulier 
des thons albacores et des thons obèses. Puisque les juvéniles 
de ces deux espèces se ressemblent, les thoniers ne peuvent 
pas déclarer leurs captures par espèce, d'où leur demande d'une 
marge de tolérance pour l'ensemble des captures, quelle que 
soit l'espèce. Bien que cette différence puisse paraître anodine 
aux yeux des non-spécialistes, elle a des conséquences considé-
rables sur la qualité des données collectées et menace donc les 
principes fondamentaux de la politique commune de la pêche, 
tels que les quotas.62 Grâce à un lobbying intense des Français 
et Espagnols, cette demande est devenue la position officielle du 
Conseil de l'UE et est sur le point de devenir la nouvelle norme 
environnementale dans le cadre de la révision du règlement de 
contrôle, qui est actuellement en cours de finalisation.

La France poursuivie pour pêche illégale
 
En juin 2021, la Commission européenne a ouvert une procé-
dure d'infraction contre la France à deux titres :
->  Jusqu'à présent, la France n'a absolument pas respecté ses 

obligations en matière de contrôle de ses flottes de pêche 
au thon, conformément au "règlement de contrôle" de 2009. 
Nous avons montré que la France n'avait pas fixé d'objectifs 
de contrôle pour ces flottes en 2022 et 2023. Le 6 mars 2023, 
BLOOM a assigné la France en justice afin d'obtenir des 
données clés sur le contrôle de ses flottes;63 

->  En 2015, la France a émis une dérogation illégale permettant 
à ses flottes thonières de déclarer leurs captures avec une 
marge de tolérance de 10 % de la capture globale. Le 6 mars 
2023, BLOOM a également assigné la France en justice, 
demandant le retrait de cette dérogation illégale.64

Si la France et les lobbies thoniers ne parviennent pas à 
imposer cette nouvelle norme dans le cadre de la révision 
du règlement de contrôle, la France pourrait bientôt être 
assignée devant la Cour de justice
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NOTRE SÉRIE "TUNAGATE"
1LE FAR WEST DE LA PÊCHE THONIÈRE EN AFRIQUE 

LE FAR-WEST
DE LA PÊCHE
THONIÈRE
EN AFRIQUE
La toute puissance d’un
secteur industriel hors la loi.
La culpabilité d’une
administration complice.

DOSSIER D’ENQUÊTE
14 novembre 2022
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1LES LOBBIES THONIERS FONT LA LOI Puissants, intégrés 
à l’appareil d’État, 

néocoloniaux…

LES LOBBIES
 THONIERS FONT
         LA LOI

Révélations inédites sur
la domination des lobbies 
du thon et la complicité 
des pouvoirs publics
dans le pillage des
eaux africaines.
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1LES YEUX GRANDS FERMÉS

LES YEUX
GRANDS FERMÉS

Des statistiques enfin disponibles 
montrent que l’État français n’opère 

aucun contrôle de ses flottes 
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1LINING UP THE DUCKS

LINING UP
THE DUCKS

Les lobbies de la pêche thonière 
mettent en rang leurs alliés politiques 

pour défendre leurs pratiques 
destructrices en Afrique

Décryptage des « coulisses » des négociations
et démenti des arguments fallacieux
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1LES LOBBIES THONIERS FONT LA LOI

LINING UP
THE DUCKS

Les lobbies de la pêche industrielle
alignent leurs alliés pour défendre leurs 

pratiques destructrices en Afrique
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 -> https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2022/11/
Dossier-BLOOM-La-Far-West-de-la-peche-thoniere.pdf

 -> https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2023/01/
Les-lobbies-thoniers-font-la-loi.pdf

 -> https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2023/03/
les-yeux-grands-fermes.pdf

 ->https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2023/04/
Lining-up-the-ducks_FR.pdf
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CONTACT
 

-> Frédéric Le Manach
fredericlemanach@bloomassociation.org

– 
Avril 2023
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